
 
 

La Chambre d’Agriculture des Alpes-Maritimes 

recrute Un(e) conseiller(e) en urbanisme et 

territoires 

LE POSTE Les Chambres d’agriculture, dans le cadre de leur mission consultative de 
porte-parole des intérêts agricoles auprès des pouvoirs publics, 
sont impliquées dans l’accompagnement de la planification urbaine : elles 
contribuent aux documents d’urbanisme et accompagnent les collectivités 
par des études et diagnostics de territoire. 

Dans ce cadre, la Chambre d'agriculture des Alpes-Maritimes recrute un 
conseiller en urbanisme et territoires (H/F). 

LES MISSIONS Placé(e) sous la responsabilité de la Responsable du pôle Economie et 
Territoires, vos missions consisteront à : 

- suivre l’élaboration des documents d’urbanisme et rédiger les avis 
consulaires, 

- participer aux commissions et réunions liées à l’urbanisme, 

- assurer la veille règlementaire en matière de foncier agricole, 

- assurer, en tant que besoin et en collaboration avec le service des 
études, la réalisation d’études diverses (études d’impacts agricoles, 
diagnostics agricoles, …) 

- répondre aux sollicitations des exploitants en matière de conseil et 
de soutien dans leurs questions relatives à l’urbanisme et au 
foncier. 

LES CONDITIONS 

D'EMPLOI 

Lieu d’exercice : Nice 

Permis de conduire souhaité 

Date de prise de poste : Immédiatement 

Type de contrat proposé : Contrat à Durée Indéterminée (période 
probatoire d’un an) 

Rémunération : selon grille Chambre d'agriculture des Alpes-Maritimes et 
en fonction de l'expérience 

LE PROFIL 

LES COMPETENCES  

Formation supérieure en agronomie, urbanisme, aménagement du 
territoire, droit rural et/ou foncier (université ou école) bac +5 

Bonne connaissance des dossiers fonciers et de la réglementation 

Aisance relationnelle et commerciale 

Capacité d’écoute et de travail en équipe  

Très bonnes capacités d’analyse, de synthèse et de rédaction 

Maîtrise d’outils bureautiques et SIG  

Expérience et connaissance du milieu agricole et du département seraient 
un plus 

Qualités souhaitées : autonome, responsable, organisé, méthodique et 
rigoureux 

LES CONTACTS Dossier de candidature (lettre de motivation et curriculum vitae) à 
adresser avant le 5 juillet 2021 à l’attention de : 
Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture des AM 
Box 85 MIN FLEURS 17 - 06296 NICE CEDEX 3 

mail : mascione@alpes-maritimes.chambagri.fr 
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